
12e Année. — N° 595. Dimanche 17 Janvier
■ ■ - & - ^

L ECHO ANNAIS
JOURNAL DE L'ARRONDISSEMENT DE ROANNE

LITTÉRATURE, INDUSTRIE, —= AGRICULTURE & AVIS DIVERS

DÉSIGNÉ A ROANNE POUR INSÉRER LES ANNONCES JUDICIAIRES.

Les localités suivantes peuvent affranchir
à 10 c. les lettres pour Roanne et réciproque-
ment : Coteau, Perreux , St-Vincent, StCyr-
de-Favière,' Cordelle , Parigny, Comm.-Ver-
nay, Neulize, St-Marcel-de-Féf, St-Jodard,
Pinay, Nérondq , Ste-Agathe-en-D., Violay,
Bussières, St-Cyr-de-V., S te -.Colombe, Ville-
rest, St-Maurice , /^Remontais , Clierier,
Lentfgh'y, Ouches, Riorges, Mably, Pouilly-s.-
Charlieu, St Pierre , St-Nizier, Régny , St-
Victor.

PRIX DE L'ABONNEMENT :

Un an , 8 francs ; — Six mois, 4 francs.

L'Abonnement continuejosqn'à réception d'un
avis contraire.
La publication légale des actes de société est obliga-

toire, pour l'année i80«, dans les quatre journaux
suivants: LeMémorial de la i.oire, lejournalde Mont-
brison. 1 ,Echo de la Roire'el l'Echo Roannais.

L'ÉCHO ROANNAIS PARAIT TOUS LES DIMANCHES.

prix des insertions :

Annonces, 25 cent. — Réclames, 80 cent.

Insertion gratuite de tous les articles d'intérêt public.

ON S'ABONNE, A ROANNE,
Chez M. Fcriay, imprimeur, rue du Collège, 9,et rue Bourgneuf.
Chez M. Kuuzon, imprimeur, rue Impériale, 70.

A PARIS,
Chez M. IIavas, rue Jean-Jaequcs-Rousseau, 5.
— MM. Laffite, BulIîer et Cle, place.de laBourse, 8.

Dernière levée de la boîte au Bureau.
a h. 30 du malin. Saint-Etienne, Lyon etroute, Saint Symphorien, Tarare, Thizv,Régny, Charlieu , Charolles , et toutes léscommunes desservies par le bureau deRoanne.
10 b. 30 du matin. Lyon, Paris, Clermont etroute.
5 h. 30 du soir. Saint-Etienne, Paris, Montbrison.
7.h. du soir. Bèlmont, Charlieu, Pouilly.8 h. du soir. Lyon, Tarare, Thizy et route.TABLEAU DES HEURES DE DÉPARTS DES TRAINS (SERVICE D'HIVER, A DATER DU 8 NOVEMBRE, entre PARIS ET LYON)

Trains se dirigeant sur Lyon. Trains se dirigeant sur Paris.
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Les traius qui corresp. avec Clermont par Sl-perm.-des f. est celui qui part de Roanne à 8 h. 30, 8 33 du m. — Tous les trains se dirigeant sur Lyon correspond, avec Vienne et tout le midi par Givors.

Roanne, le 17 Janvier 1864

Monsieur le Rédacteur en chef,
La ville de Nantes, patrie adoptive de M. Bil-

lault, qui a vu naître, grandir et se développer le
beau talent dont la France déplore la perte ; qui a,
la première, ouvert à son illustre compatriote celle
carrière politique où il devait jeter tant d'éclat
et rencontrer tant de succès , a voulu aussi être
la première à consacrer, par un pieux souvenir,
la mémoire d'un homme de bien, d'un grand
citoyen , d'un orateur éminent.
Dans sa séance du i4 octobre dernier, le Con-

seil Municipal de Nantes a décidé qu'une statue
serajt élevée à S. E. M. Billault , ministre d'E
tat, sur l'une des places publiques de la ville, et
que toute la France serait appelée à concourir à
cet hommage public au moyen d'une souscription
nationale.
Nous venons vous prier de vouloir bien ouvrir,

dans vos bureaux, une liste de souscription , et
donner, dans le journal que vous dirigez, toute la
publicité possible à une oeuvre à laquelle le pays
tout entier désirera s'associer.
Nous avonsl'honneur de vous adresser un exem-

plaire de la liste, en vous priant de verser le
montant des souscriptions que vous aurez recueil-
lies entre les mains de M. le Beeeveur-Général
de votre département.
Veuillez agréer, monsieur le Rédacteur en chef,

l'expression de nos sentiments les plus distin-
gués.

Les secrétaires de la Commission :

Guillemeteau, —E. Du Cahmp-Renou.

Comme on vient de le lire dans la lettre qui
précède, la ville de Nantes, pour honorer un des
orateurs politiques des plus illustres, M. Billault,ministre d'Etat, enlevé trop tôt au service de la
France , a décidé qu'une statue serait élevée sur
une des places de cette ville. Toute la France est
appelée à concourir à cet hommage public. Nous
sommes certain que cet appel sera accueilli fa-
vorablement.
D'après le désir exprimé par la commission de

cette œuvré de gratitude /nous aurons une sous¬

FEUILLETON DE L'ÉCHO ROANNAIS

Otto Gartner.
Wiihelm Gartner de Sleinbach, mon père, était,à la fin du siècle dernier, l'unique représentantd'une famille patricienne de Schwilz, qui depuisplusieurs générations avait donné des officiers demérite aux compagnies suisses entretenues par lesrois de France. Pourvu lui-même d'une commis-sion de lieutenant aux gardes, il avaitpassé sa pre-mière jeunesse à Paris. Mais, son corps ayant étélicencié en 1792, il revint habiter le vieuxchûteaude Sleinbach, près du village de Goldau, au pieddu mont Rutfi, à quelques lieues de Lucerne. C'estlà qu'il possédait un bien modique, mais qui pas-sait pour considérable dans un pays où les gran-des fortunes sont très-rares.
Vers 1798, ses concitoyens le nommèrent lan-dammon du canton de Schwilz; et, peu après,il épousa la fille d'un pauvre gentilhomme breton,poussé par l'émigration sur la terre hospitalièrede Suisse. Magistrat, agriculteur, père de famille,Wiihelm Gartner fit de son mieux pour remplirses différents devoirs. La pins grande union ré-gnait entre lui et ma mère. Ils avaient trois fils :j'étais le plus jeune.
Au mois de mai 1806, je venais d'atteindre macinquième année, ma mère m'avait emmené pas-ser quelques jours à Lucerne, chez une vieille pa-rente, ma marraine, lorsqu'un affreux événementvint tonl-à-coup jeter la consternation dans le

pays, et nous plongea, ma mère et moi, dans ledeuil et, la misère. Le 5 mai, vers dix heures dumatin,une partie de la montagne du Iltiffi s'écrouladans la vallée du Goldau et couvrit de ses imnien-
ses débris, plusieurs milliers d'arpents de terre-.Mon père , ses deux fils aînés et tous les gens quihabitaient le chateau de Sleinbach , les maisonsvoisines et le village de Goldau furent ensevelissous cette effroyable avalanche. Nos champs et nosmaisons disparurent du même coup.

cription dans les bureaux de notre journal, où
une liste a été déposée.
On peut souscrire aussi aux bureaux de la

Sous-Préfecture.

— Le Moniteur Universel du 13 de ce mois con-
tient un décret qui crée une chambre de com-
merce à Roanne. Ce décret est ainsi conçu:

NAPOLÉON,
Par la grâce de Dieu et la volonté nationale,

Empereur des Français,
A tous présents et à venir, salut:
Sur la proposition de notre ministre de l'agri-culture , du commerce et des travaux publics ;
Vu la loi du 28 ventôse an 9, le décret régienîentaire sur l'organisation des chambres de com-

merce, du 3 septembre 1851, et le décret du 30
août 1852 ;
Notre conseil d'Etal entendu,
Avons décrété et décrétons ce qui suit:
Art. I"-. H est créé une chambre de commerce

à Roanne (Loire).
Art. 2. La circonscription de cette chambre est

formée de l'arrondissement de Roanne.
Art. 3. La chambre de commerce de Roanne est

composée de neuf membres.
Art. 4. Notre ministre de l'agriculture, du com-

merce et des travaux publics est chargé de l'axe-cution du présent décret, qui sera publié au Bul-letin des lois.
Fait au palais des Tuileries, le 9 janvier 1864.

NAPOLÉON.
Par l'Empereur :

Le ministre de l'agriculture, du commerce et des
travaux publics,

Armand Béhic.
— Le même numéro contient un autre décret,

qui déclare définitive la concession qui avait étéaccordée éventuellement à la Compagnie d'Or-lêans, pour l'établissement d'un chemin de fer
d'Orléans au chemin de fer du Bourbonnais.

Ce chemin de fer se détachera de la ligne d'Or-léans à Vierzon, à la suite du pont établi à la ren-
contre delà route impériale n° 20, passera par ouprès de Châteauneuf-sur-Loire , les Bordes,
Onzouer-sur-Loire, et se raccordera à la ligne duBourbonnais, en deçà de la gare de Gien, en un
point qui sera déterminé par l'administration su-
périeure , sur la proposition de la Compagnie.

Seuls survivants de la famille, ma mère et moi,
nous avions échappé à la mort; mais , dans son
désespoir, ma mère semblait parfois le regretter,
et elle avait besoin de me serrer ses bras pour serattacher à la vie. Pour moi , je ne pouvais com-
prendre dans toute son étendue le malheur qui
nous atteignait ;|j'éprouvais seulement une grande
terreur en voyant la désolation universelle.
Deux ans après cet horribleévénement qui nousavait laissés sans ressources, ma mère fit en Fran-

ce un petit héritage, qui se composait d'une som-
nie de quatorze mille francs en argent et d'une
maison avec ses dépendances, savoir: un jardin,
un pré et trois ou quatre arpents de terre labou-
rai)lie. Le tout, réuni à la somme placée sur l'Etat,formait environ douze cents francs de revenu.
Nous vînmes habiter la maison qui venait de

nott$ échoir, Elle était située aux portes de Cha-
lonnes, en Anjou, sur les bords de la Loire. Là,
ma mère sut gouverner sa petite fortune de façonà me donner q.uelque éducation et à conserver
elle-même les apparences d'une situation hono-
rable.
Madame Gartner ne passait pas sans doute pourêtre bien riche, mais on la croyait dans l'aisance.

Sa maison brillait par une admirable propreté,l'ordre y tenait lieu de luxe; son jardin s'ornait
en été de belles fleurs; les fruits y abondaient;les trois ou quatre champs se prolongeant au-delàétaient cultivés avec soin ; partout une économie
dissimulée avec intelligence. Jamais un mar-
chaud ne se voyait obligé d'attendre paiement
après avoir fourni quelque denrée au petit logisdu Pin, c'est, le nom que portait notre maison;jamais surtout un pauvre n'était venu frapperinutilement à notre porLe. Nous avions le néees-
saire, voire même Un peu de superflu : trois fois
par aln ma mère donnait un dîner de cinq ou six
couverts, aux personnes qui formaient le cercle
étroit de nos connaissances.
Mon instruction avait été confiée à un ancien

oratorien, l'abbé Perrin, autrefois professeur au

— Par suite d'un décret impérial inséré dans le
Moniteur du 14 de ce mois, M. le Ministre des
finances fixe l'ouverLure de la souscription à l'e.m-
prunt de 300 millions, autorisé parla loi du 30
décembre dernier, et à laquelle le public sera
admis, au lundi 18 janvier jusqu'au lundi 23 jan-vier suivant inclusivement.
Les souscriptions seront reçues à la caisse des

Receveurs généraux et particuliers des finances.
Les Percepteurs spécialement désignés par leReceveur des finances, seront appelés à recevoir
les demandes de souscriptions. Ées bureaux des-
linés à cet effet seront ouverts, tous les j jurs de9 heures du matin à 3 heures du soir, y comprisle dimanche 24 janvier.
Le taux de.la rente 3 p. O/ô est fixé à 66 fr. 30 c.,

avec jouissance du 1er janvier 1864. Il ne sera pasadmis de souscription inférieure à 6 fr. de rente-
Le paiement de la souscription s'effectuera

par dixièmes, le premier en souscrivant, et les au-
très de mois en mois.

Habillement et équipement des
champêtres.

brigadiers gardes

Le Préfet de la Loire donne avis qu'il est ou-
vert un concours pour la fourniture et la cônfec-
lion des effets d'habillement et d'équipement des
vingt-six brigadiers gardes-champêtres du dépar-
lement.
Les soumissions seront reçues à la Préfecture

jusqu'au 30 janvier présent mois.
Les fournitures se composent des objets sui-

vants pour chaque brigadier, savoir:
1° Une tunique en drap vert de troupe , collet

vert avec passepoil et patte jonquille sur le de
vant du collet, parements figurés par des passe-
poils de même couleur, boutons en cuivre à l'ai-
gle; sur les manches, un double galon en laine
jaune ;

2° Une patte à la hongroise sur l'épaule ;
3° Pantalon vert avec passepoil jonquille ;4° Col en satin turc ;
3° Képi vert, modèle de la douane , avec passe

poil et avec coiffe en percale cirée; un galon delaine jaune placé à 5 millimètres au dessous du
galon qui se trouve au haut du képy ;
6" Blouse bleue avec collet à patte jonquille,

pour le service habituel ;
7° Baudrier en cuir noir, avec une plaque en

collège de la Flèche. Je fis sous sa direction des
étudesassez bonnes. Lorsque j'eus atteint dix-huit
ans , le bon abbé déclara qu'il n'avait plus rien à
m'apprendre, ce qui toutefois faisait plus l'élogede sa modestie que de mon savoir. La vérité est
qu'il était vieux et fatigué , le repos lui devenait
nécessaire, repos d'ailleurs bien justement mé
rité. Il avait une petite fortune dont les pauvres
jouissaient plus que lui. Jamais il n'avait voulu
recevoir d'émoluments pour les soins qu'il nie
donnait; il acceptait seulement de petits cadeaux,
par délicatesse, afin de n'avoir pas l'air dé me
donner gratuitement son temps.
A l'époque où nous avions quitté Lucerne,

deux ans après la terrible catastrophe du Ruffi, la
vieille parente, chez laquelle nous avions vécu
pendant deux années, fit présent à ma mère d'un
portrait en pied de Fritz Gartner, mon aïeul.
Ce portrait, qui représentait un brillant capitaine
aux Ceut-Suisses, exerça une grande influence sur
mon imagination enfantine ; je voulais être sol-
dat. Ma mère n'avait pas précisément envie de
satisfaire mon goût qui n'était qu'une fantaisie
puérile, cependant elle en profita pour stimuler
mon ardeur à l'étude. « Travaille bien, mon cher
Otto, me disait-elle souvent, tu pourras devenir
olïîcier comme ton grand-père. »
Peu à peu cette parole que j'avais prise au sé-

•ieux, entra si bien dans ma tête, que je songeai
réellemeutà faire tous les efforts imaginables pour
atteindre ce but, qu'on ne m'avait proposé d'à-
bord que comme un mobile d'émulation. Ma mère,
elle-même ine voyant si fortement déterminé,
n vint à considérer la chose comme possible. 11
lit eût fallu, à la vérité, faire une bi èehe consi-
dérable à son petit capital pour payer ma pension
à l'une des écoles du gouvernement, si j'y étais
admis un jour; mais celte perspective ne l'effrayait
pas, elle était résolue à tous les sacrifices pour
«'assurer un avenir.
Lors donc que l'abbé Perrin eut cessé de me

donner des leçons , je me livrai avec ardeur à l'é¬

cuivre portant les notes : la loi et le nom du can-
ton.

— Une circulaire de M. le ministre de l'agricul-ture, du commerce et des travaux publics, endate du 22 décembre 1863, fixe définitivement de
15 à 17 ans l'âge d'admission aux Ecoles d'arts
et métiers. Le nombre des candidats bien pré-parés étant aujourd'hui de beaucoup supérieur àcelui des places vacantes, il a paru nécessaire àSon Exc.d'appliquer purement etsimplement unerègle d'âge qui est motivée par la nature de l'en-
seignement. Elle a déeidé, en conséquence, qu'il
ne serait plus accordé de dispenses après I'exa-
raen de 1864. Si elle les admet encore pour laprésente année et dans les dernières instructions,c'est qu'il en a déjà été accordé pour ladite annéeet qu'il paraît juste d'ailleurs que les famillessoient averties d'avance de la nouvelle situation.

— Malgré les avertissements donnés par les
journaux et les instructions sur les lois qui ré-
gissent l'administration des postes , que l'on
trouve, chaque année, dans un grand nombre
d'almanachs et de calendriers , il y a toujours
quelques personnes qui insèrent, dans les let-
1res qu'elles mettent à la poste, des billets de
banque , coupons de dividendes ou d'intérêts
payables au porteur, sans les faire charger; c'est
une contravention que la loi punit d'une amende
assez forte. Le nommé Gouttenoire André, pro-
priétaire à Saint-Svmphorien-de-Lay , a été con-
damné à 50 fr. d'amende, pour avoir mis dans
une lettre qu'il adressait à M. le Receveur géné-
ral des finances, pour 5,000 fr. de billets de ban-
que, et sans avoir soumis sa lettre à la formalité
du chargement.
Les lettres à faire charger doivent être présen-

léèsau bureau de poste et affranchies. Elles doi-
vent être placées sous enveloppe et scellées de
cachets en cire fine de même couleur, et portant
une empreinte spéciale à l'expéditeur, en nom-
bre suffisant pour retenir tous les plis de l'enve-
loppe, afin de préserver le contenu de toute
spoliation.

— Le II de ce mois, un incendie a éclaté au ha-
mèau du Cret-Loup , commune d'Ecoches, au do-
micile du sieur Chervié, charpentier, pendant

tude des mathématiques. Malheureusement mon
instruction avait été fort négligée de ce côté-là.
J'étais seul, sans maître, sans direction ; selon
lotite apparence, les deux années qui me restaient
avtjnt d'atteindre la limite d'âge fixée pour l'en-
iré'e à l'Ecole polytechnique (déjà je ne pouvais
plus songer à l'Ecole militaire), ne devaient pas
suffire pour réparer le temps perdu. Cependant,
je travaillai avec courage, et je subis mes exa-
mens d'une manière qui me parut satisfaisante,
faute de point de comparaison.
Je me flattais, hélas 1 Lorsque \e\Moniteur pu-

blia la liste des candidats reçus, j'y cherchai vai-
nement mon nom.

Frappé comme par un coup de foudre , il me
sembla que tout avenir était fermé pour moi.
« Que peut faire un jeune homme en ce monde,
me disais-je , sinon entrer dans l'armée , dans la
magistrature ou dans le commerce? Je ne puis
faire mon droit, les ressources de ma mère ne
me permettraient pas dé vivre plusieurs années
dans une grande ville. Entrer dans le commerce?
Outre que je n'y ai aucun goût, l'argent manque.
Eh bien! je serai soldat, en dépit de tout : je
m'engagerai ! »

Cé que je m'étais dit tout bas je le déclarai tout
haut. Ma mère, qui avait infiniment de tact et
de sfens, ne me heurta point de front; elle me
laissa réfléchir pendant quelques jours, sûre que
je ne tarderais pas à revenirjà des sentiments plus
raisonnables. Certes, elfe ne craignait pas de
trouver en moi une résistance absolue, elle pou-
vait tout sur mon cœur; mais elle devait préci-
sèment une partie de son autorité au soin qu'elle
avait toujours pris de n'en point user violemment
et hors de propos.
La chose arriva comme elle, l'avait prévu. Au

bout de quelques jours, mon chagrin, sans s'être
dissipé complètement, ne me poussait plus aux
partis désespérés. Marin de Livonnière.
[France littéraire). {A continuer).
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l'absence de ce dernier et de sa famille. Les babi-
tanls des environs sont accourus aux premières
lueurs de l'incendie et se sont rendus maîtres du
feu après deux heures de travail. La perte peut
être évaluée à 12,000 fr., tant en meubles qu'en
bâtiments. Le tout était assuré.
— Le tribunal correctionnel de notre ville, dans

son audience du 15 courant, a condamné, pour
délit de chasse : le sieur Louis Antoine, cultiva-
tcurà Saint-Nizier-sous-Charlieu, à 16 fr. d'amen-
de; AndréMasset, mousselinierà Neulize, à 20 fr.;
J.-M. Perrin , domestique à Renaison , à 50 fr.,
pour chasse en temps de neige et engins prohi-
bés; Claude Dury , propriétaire à Mably, à la
même peine, pour le même délit.
— Le sieur C., chiffonnier à Saint-Haon-le-

Chàtel, a été condamné à 3 jours d'emprisonne-
ment, pour avoir vendu à un chiffonnier de
Roanne des peaux de lapin dans lesquelles il
avait eu soin d'introduire du plomb pour en
augmenter le poids.
— Le cirque en planches , en construction sur

la place de l'Hôtel-de-YilIe, est terminé depuis
quelques jours. La troupe de M. Bourgeois, qui
doit venir y donnerdes représentations, est alten-
due avec impatience ; mais cette troupe, qui a fait
les délices des amateurs de manège à Saint-Etien-
ne, continue d'attirer la foule. Le public stépha-
nois la retient encore pour quelques représenta-
tions. On nous fait espérer qu'elle fera bientôt
ses débuts à Roanne.
— En attendant, faute de troupe dramatique,

M. Silbert va donner au Théâtre trois représenta-
tions, dont les rôles seront remplis par des chiens
et des singes savants. Ces représentations seront
variées par plusieurs exercices gymnasliques :
L'Homme-caoutchouc ; les Jeux Indiens et Chinois ;
Double jeu des Incas, etc., etc., et par diver-
ses pantomimes. Rien n'est si amusant que de
voir la gravité avec laquelle les singes et les
chiens tiennent leur emploi et portent leur
costume. Il y a de quoi prendre une provision
de rire pour 15 jours.
— Le sieur T..., jeune homme de dix-huit ans,

employé de bureau, demeurant à Saint-Etienne,
s'est donné la mort, le 11 janvier au soir, en se
tirant dans la tête un coup de pistolet.
Les circonstances de ce suicide sont assez

étranges. T.... venait de manger en famille, avec
sa mère et deux de ses cousins, un gâteau des
Rois. Quand celte petite fêle fut terminée, il se
trouvait légèrement ému, et il exprima le désir
d'aller voir, à la Rotonde Saint-Charles, les lut-
leurs de Rossignol-Rollin. Sa mère, à qui il de-
manda de l'argent pour se passer sa fantaisie,
crut devoir le lui refuser, en raison de l'état où
il se trouvait et un peu aussi peut-être parce
qu'elle lui avait donné, le matin, une somme de
1 fr. 50, bien suffisante, à son avis, pour les me-
nus plaisirs d'une journée.
Là dessus, T.... quitta l'appartement en disant

qu'il allait se coucher et que sa mère ne tarde-
rait pas à se repentir de son refus.
l'n instant après, une forte détonation se fai-

sait entendre; c'était T.... qui se Taisait sauterla cervelle.
On le trouva baigné dans son sang : le pistoletdont il s'était servi avait éclaté et s'était brisé en

trois morceaux. [Mémorial de la Loire).
— Le conseil d'Etat prépare actuellement lesbases de deux décrets portant règlement d'admi-

nislralion publique, dans le but de déterminer la
forme et les conditions d'emploi des timbres mo-biles applicables aux litres de rente et autres ef-fets publics des gouvernements étrangers , ainsi
que des timbres applicables aux warrants et auxeffets de commerce venant de l'étranger.
— Ensuite d'une décision récente de M. le mi-nistre des finances, ont été autorisés à correspon-dre en franchise , sous bande, dans l'étendue deleur département respectif:
1° Les ingénieurs en chef des ponts et chaus-

sees, avec les brigadiers garde-pêche, les direc-teurs de l'enregistrement et des domaines , lesgarde-pêche , les procureurs impériaux, les rece-veufs de l'enregistrement et des domaines ;2° Les ingénieurs ordinaires avec les brigadiersgarde-pêche , et les receveurs de l'enregistre-ment et des domaines.
— Sur un rapport de M. Duruy, ministre de1 instruction publique, une Faculté de droit estétablie dans la ville de Nancy. Cette Faculté corn-prendra sept chaires. L'organisation définitive dela Faculté aura lieu prochainement.

LE COMPLOT DES QUATRE ITALIENS.
La Gazette des Tribunaux rapporte ce qui suit,au sujet du complot dont nous avons parlé :L instruction de l'affaire des Italiens arrêtésdans la soirée de dimanche sous l'inculpation decomplot et de détention d'armes et de munitionsde guerre, est confiée à M. le juge d'instructionDaniel.
Ces quatre individus ont déclaré se nommerAntonio Maspoii, Pasquale Greco, Natale Impera-tori et Raphaël Trabucco. Sur l'ordre de M. le

préfet de police, ils sont détenus depuis le mo-ment de leur arrestation à la maison d'arrêt cellu-laire de Mazas.
Aujourd'hui, M. Daniel, juge d'instruction, etM. Moignon, procureur impérial près le tribunalde la Seine, se sont transportés à Mazas, accom-pagnés d'un greffier et d'un interprète, M. Barbet-ti-Brunetti, afin de procéder aux premiers actesde l'instruction.
L instruction de cette affaire se poursuit sansdesemparer, et il paraît que la nature des piècessaisies et que les constatations faites dès les pre-miers moments de l'arrestation des inculpés per-mettront de mettre promplementà fin l'informa-tion judiciaire.
L'affaire sera sans doute portée aux assises dansla session de la première quinzaine de février.
L'information à laquelle a donné lieu le chocde deux convois sur le chemin de fer du Nord sepoursuit avec activité. On a annoncé que cinqvoyageurs avaient été tués et que dix-neuf avaientété blessés ou contusionnés plus ou moins griè-vement. Les blessures ont été graves pour six des

voyageurs, trois ont été transportés à leur domi-cile, et les trois autres à l'hospice de Lariboi-sière. L'un de ces trois derniers est mort samedi.Le nombre des morts, par suite de cet accident,se trouve en conséquence porté à six.

— A une des dernières audiences du tribunal
correctionnel de Lyon, dit le Courrier de Lyon,
deux jeunes filles, Rose Saint-Bonnet et Marie
Bouchemit, deux blanchisseuses de 18 ans, ve-
naient apprendre au tribunal et aux assistants le
magique moyen de ramener un futur infidèle à
sa future éplorée; il consiste disaient-elles, à
faire bouillir des pièces d'or dans des herbes verlueu-
ses!! Madeleine Delestrat, jadis croyante , aujour-
d'hui incrédule et plaignante, leur reprochait de
lui avoir escroqué quatre pièces de 20 fr., sept
de 1 fr., une bague en or, du linge.... sous le
prétexte mensonger de lui faire recouvrer l'a-
mour et la tendresse d'un jeune homme qui lui
avait promis le mariage; elles avaient garanti le
succès.
Malheureusement l'infidèle n'était pas revenu,

et Madeleine avait voulu savoir ce qu'étaient
devenus son or et ses bijoux; peu satisfaite du ré-
sultat, elle était allée raconter son aventure à M.
le commissaire de police Rodde, du quartier
Louis-le-Grand, qui, moins crédule encore que
Madeleine, avait deviné une escroquerie.
Les deux prévenues soutenaient qu'elles étaient

de bonne foi, et volontiers elles eussent raconté
des réussites, des histoires merveilleuses, si le
tribunal ne les eût arrêtées par une condamna-
tion à i mois d'emprisonnement.
— On lit dans le Salut public :
Les types d'avare sont assez variés dans noire

bonne ville de Lyon.
En voici un croquis d'après nature :
Mme veuve X... a quinze bonnes mille livres de

renies, et elle possède un immeuble dont elle est
la concierge. — Première économie.
Comme Mme X... a plus de fortune que de lit-

lérature et qu'elle ne sait ni lire, ni écrire, elle a
une domestique qui fait ses quittances, ses reçus,
qui, en un mot, lui sert de secrétaire.
Mais une domestique , si peu qu'elle coûte,

coûte toujours quelque peu , et il faut lui donner
un gage, si mince qu'il soit. Or , Mme X... n'aime
pas à donner, — c'est là son moindre défaut, —
et voici ce qu'elle a imaginé. Elle a fait appren-
dre à sa domestique à piquer les bottines, et dans
ses moments perdus, cette fille travaille. Le béné-
fice de ce travail revient naturellement à M""-' X...,
qui, pour stimuler l'activité de sa domestique,
lui cède 10 centimes par paire de bottines.
Le résultat de celle ingénieuse combinaison

est celui-ci : Mme X... donne à sa domestique 200
fr. de gage par an ; mais celle-ci gagnant 300 fr.
à piquer les bottines, l'année se solde par un
bénéfice de 100 fr. en faveur de notre avare.
Ce n'est pas tout : il y a encore les petits pro-

fils. Dans la maison dont M®« X... est à la fois la
propriétaire et la concierge, se trouvent de petits
ménages sans domestique ; M™* X... se fait alors
un véritable plaisir de leur prêter la sienne...
à la condition qu'on lui paie à elle-même une pe-
tile indemnité.

— M. Mathieu de la Drôme nous adresse la
lettre suivante :

Montpellier, 10 janvier 186ù.
Monsieur le rédacteur,

La marine, pas plus que l'agriculture, ne peut fonder desérieuses espérances sur la prédiction du temps à court dé-
lai. C'est ce qui a été clairement démontré dans un article
inséré au Moniteur Universel du 6 de ce mois. Le systèmedes prédictions à court délai est institué depuis plusieurs
années en Angleterre. A-t-il empêché la marine anglaise
d'essuyer, en 1862, au-delà de 3,000 sinistres ? Le même
système, institué depuis quelque temps en France, a-t-il em-
péché notre propre marine d'essuyer 1,428 sinistres dans les
premiers jours de 1863? Ces chiffres, vraiment effrayants,
pouvaient-ils laisser la moindre illusion dans les esprits les
plus favorablement prévenus ?
La prédiction du temps à longue échéance est la seule qui

promette des services, et des services incalculables, à l'agri-culture et à la marine. Mais la prédiction à longue échéauce
repose-t-elle sur des bases certaines ? Ici, encore, interro-
geons les faits. J'avais prédit : 1° de violents ouragans dul,r au 9 décembre ; 2° de nouvelles bourrasques vers la finde décembre et dans les trois ou quatre premiers jours dejanvier : 3° d'énormes quantités de neige ou le débordement
de nos deuxfieuves, le Rhône et la Seine, qui nous viennentde l'Est. J'inclinais vers l'espoir que les nuages nous enver-
raient de la neige (mon almanacb l'atteste).
Les ouragans ne sont ils pas arrivés exactement à l'épo-

que indiquée, absolument comme l'inondation de l'Europeméridionale , en novembre 1862 ? Les bourrasques ont-ellesété moins ponctuelles ? Tandis que , à l'ouest, notamment à
Bayonne, elles déployaient la violence d'une véritable tem-
pête, elles étendaient sur l'est une couche de neige dont on
peut se faire une idée en lisant les dépêches adressées de
Pontarlier à M. le préfet du Doubs. Ces dépêches annoncent
que trois trains successifs du chemin de fer sont en détresse
au milieu des neiges ; que la garnison a été requise pour dé-blayer la voie ; que la circulation, interrompue le 2, ne pour-ra pas être rétablie avant le 6.
line dépêche exagère , sans doute, le mal, en disant que

« les machines et les hommes n'y peuvent rien. » Si cetteimmense quantité d'eau tombée à l'état de neige, aux sourcesmême du Rhône et de la Seine , fût tombée à l'état de pluie,l'inondation était certaine. Heureusement ma prédiction s'estvérifiée dans le sens le moins désastreux, et qui me paraissaitle plus probable.
Les détracteurs de ma théorie sont mis en demeure, parles événements de soutenir publiquement qu'il ne faut voir

que du hasard dans la réalisation de mes prédictions, quej'ai deviné par hasard et les inondations de novembre 1862,et les tempêtes des premiers jours de décembre 1863, et lesbourrasques glaciales de nos derniers jours de décembre etdes premiers de janvier, et celle chutte de neige contre la-quelle <• les machines et les hommes ne peuvent rien. » Si
quelqu'un daigne prouver , soit par le calcul des probabi-lités, soit de toute autre manière, que le|hasard a pu faire,en ma faveur, de si nombreux et si grands miracles, je m'en-
gage à verser, au bureau de bienfaisance qui me sera indiqué, tout le produit de la vente de mon Annuaire et de
mes Almanachs.
Il est temps d'en finir avec les plaisanteries surannées de

l'ignorance et les vieux préjugés de la science. Mon cœur
saigne quand je songe que, sans les attaques dont elles ontété l'objet, mes prédictions, mieux écoulées de la marine, au-raient pu prévenir ces effroyables catastrophes dont le mal-heureux Atlas est venu clore la liste.

C'est au nom de la vraie science et de l'humanité, si gran-dement intéressée à la prédiction des temps, que j'ose,monsieur le rédacteur, vous demander l'insertion de cettelettre.
Veuillez agréer, monsieur, l'expression de mes sentimentstrès-distingués,

(Mathieu de la Drôme).
( P- S. — Les intempéries des quatre premiers mois del'année (chutes d'eau et grands vents) affecteront principale-ment le littoral de la Méditerrannée, aux époques indiquéesdans mes publications.

Pour tous les articles non signés : Sauzon.

mouvement du personnel.
En 1863, comme les années précédentes, la Société de

secours mutuels de Cbarlicu a continué à suivre une
marche progressive.
Au 31 décembre 1862, la Société se composait de

217 membres , dont 60 honoraires et 187 participants.
Pendant l'année 1863, le Bureau a admis 12 membres

honoraires. Un seul membre honoraire a quitté la So-
ciété pour des motifs personnels.
Ainsi, au 31 décembre 1863, le nombre des membres

honoraires s'élève à 71.
D'autre part, l'assemblée générale a admis au serti-

tin secret 42 membres participants. Mais sept membres
ont quitté la Société : cinq membres, parce qu'ils sont
sortis de la commune ; un sixième, parce qu'il a refusé
de payer la cotisation mensuelle ; un septième, aprèsavoir* fait les démarches les plus actives pour entrer
dans la Société, a donné sa démission trois jours après
avoir été admis. Les motifs de celte conduite sont res-
tés inconnus au Bureau. Enfin un huitième membre,
obligé, par de graves intérêts , de s'absenter pendant
plusieurs années , a désiré devenir membre honoraire
pour avoir le droit, à son retour, de reprendre sa
place dans la Société comme membre participant.
En conséquence, au 31 décembre 1863 , le nombre

des membres participants est de 221, et le nombre total
des membres de la Société, tant honoraires que partici-
pants, s'élève à. 292
Au i" janvier 1863, ce nombre total était seu-

Iement de. 247
Différence en plus. 43

En 1863, la Société s'est donc accrue de 43 membres.
Nous donnons ci-après le tableau des progrès annuels

de la Société, depuis le 4 septembre 1834, date de sa fon-
dation.

MEMBRES
Années

Participants Honoraires
TOTAL Accroissement

1834 33 34 67
1835 31 31 82 15
1856 67 26 93 11
1837 72 31 103 10
1838 110 41 151 48
1839 141 41 182 31
1860 163 40 203 21
1861 177 47 224 21
1862 187 60 247 23
1863 221 71 292 45

fr. c.

2828 10

890 »

193 62

Société de Secours Mutuel*
de la ville de charlieu.

RAPPORT
Sur la situation morale et financière de la Société deSecours mutuels de Charlieu, dite de Saint-François-Xavier, pendant l'année 1863.

Situation financière. — Caisse de secours.

recettes.

Cotisations des membres partici- fr- c. ,
pants. 2331 »

Droits de réception des.mêmes. 213 »
Amendes. " 64 40
Cotisations des membres honoraires. 766 »
Droits de réception des mêmes. 98 »
Dons. 26 »
Intérêts touchés des capitaux.

Total des recettes. 3914 02

dépenses.
Indemnités de maladies. 1304 »
Honoraires des médecins. Abonne-
ment pour les sociétaires, leurs
femmes et leurs enfants mineurs. 561 »

Frais de médicaments et bains pour
les sociétaires seulement. 371 60

Total au profit de 60 membres. 2236 60
Frais funéraires , achat de crêpes. 4 20
Frais de gestion : un commission-
naire et un scribe. 90 »

Frais de Bureau et correspondance. 9 50
Impressions diverses. 58 »
Abonnera1 au journal la Fraternité. 3 23
Secours extraordinaire à un socié-
taire. 125 »

Secours extraordinaire à un second
sociétaire. 20 »

Appareil chirurgical pour un blessé. 54 »
Fête, patronale. 3 20 »Secours à un infirme. 60 »

Total. 2680 53
Versement fait au fonds de retraite. 500 »

Total général. 3180 53

Excédant des recettes sur les dépenses.
La réserve de la caisse de secours formant la
partie disponible de l'avoir de la Société était,
au 31 décembre 1862, de.

Elle est donc, au 31 décembre 1863, de.

3180 55

733 47

5433 21

6166 68

fonds de retraite.

Capitaux formant la partie non disponible de l'avoir
de la Société, destinés uniquement à être employés
au service des pensions, quand la Société aura dix ans
d'existence, au profit, s'il y a lieu, des membreschoisis par elles et placés à 13 caisse des dépôts et consi-
gnations, où ils portent intérêts à 4 1/2 0/0, lesquelsintérêts se capitalisent chaque année, conformément àl'article 2 du décret du 26 avril 1856.

fr. c.

Capital fin 1862. 2951 99Subvention de l'Etat en 1862. 142
Intérêts capitalisés en 1862. 130 06
Versement de la Société en 1863. 500
Intérêts courus en 1863 , mémoire.

Total. 3724 03

avoir général.
la réserve de la caisse de secours

6166 68
3724 05

9890 73
8383 20

1303 33

2 68

Le montant de
étant de.

Le montant du fonds de retraite de.
Il résulte, pour l'avoir de ia Société, la som
me de.

Au 31 décembre 1862, cet avoir était de.
Il y a donc un accroissement de.

placement des fonds.
Entre les mains du trésorier.
A la caisse des dépôts et consignations de fonds

à titre de réserve. 6164 «
A titre de fonds de retraite. 3724 03

Total égal. 9890 73

origine de l'avoir général.
1° L'Etat, dons, subventions au fonds de retraite etintérêts fin 1862. 2346 03 1 oal, _AId., en 1863. 467 68 ) 71
2° Membres honoraires, droits d'entrée, coti-
sations et dons, fin 1862. 4474

Id., en 1863. 890 »J5J64 "
3° Membres participants. La portion de l'avoir
général provenant d'un excédant sur leurs
cotisations, etc. 1713 02

Total égal. 9890 73
Le nombre des malades a été, en 1863, de 60. Le nom-

bre des journées de maladie s'est élevé à 1304. Il n'y a
pas eu de décès.
Le nombre des malades, comparé à celui des socié-

taires, est de 27 14/100 0/0. Il avait été en 1800, de 24
54/100 ; en 1861, de 23 73/100; en 1862, de 23 66/100.En 1863, 21 journées 73|100 ont été payées , pourchaque maladie. Il avait été payé, en 1860, 23 journées
7/100 ; en 1861 , 20 journées 73|100 ; en 1862, 24 jour-nées 10/100.
Le nombre moyen des journées payées a été en 1863,

pour chaque sociétaire, de 3 90/100. Ce nombre moyen

avait été, en 1860, de 5 60/100 ; en 1861, de 4 92/100 ;
en 1862, de 6 18/100.
La comparaison de ces chiffres montre : 1° qu'en

1863 , le nombre des malades a été plus considérable
que dans les trois années précédentes ; 2" que les ma-
iadies en général n'ont pas été longues; 3° enfin que
le nombre moyen de journées payées a été, pour chaque
Sociétaire dans une proportion ordinaire. Nous pensons
qu'on lira avec intérêt les résultats généraux que donneia statistique pour toutes les sociétés de la France dans
les mêmes cas ci-dessus énoncés.
Il résulte du dernier rapport présenté à ,1'Empereur

en 1S63, par la commission supérieure , sur la situa-
lion des sociétés de secours mutuels en 1862 , que, sur
100 sociétaires, il y a eu 23 77/100 malades; que 20
journées 57/100, ont été'payées en moyenne pour cha-
que maladie ; enfin que le nombre moyen des journées
de maladie a été, pour chaque sociétaire, de 5 20/100. En
Belgique, le nombre moyen est de 5 73/100 ; en Angle-
terre, il s'élève à 6 73/100.
Les résultats qui concernent la Société de Charlieu

sont à peu près conformes à ces résultats généraux, ce
qui prouve surabondamment la solidité de son orga-nisation.
L'examen du compte financier fournit des enseigne-

ments importants qui méritent d'être remarqués.La cotisation des membres participants, augmentée
des droits d'entrée et des amendes, formant un total
de 2828 fr. 40 c., a suffi à payer toutes les dépenses
obligatoires, frais de gestion, indemnités de maladie,
honoraires des médecins, Irais funéraires, secours à un
infirme, montant à 2680 fr.53 c.; enjsorte que les cotisa-
tions des membres honoraires et les subventions du
Gouvernement, même les intérêts du fonds de réserve,
ont pu être versés en totalité soit au fonds de réserve,
soit au fonds de retraite. L'assistance que les membres
participants se sont donnée les uns aux autres est donc
réellement une assistance mutuelle, puisqu'ils ne ladoi-
vent qu'à eux-mêmes. Que penser alors de l'opinion de
certaines personnes, qui prétendent que l'adjonction
des membres honoraires enlève aux sociétés de secours
mutuels leur caractère le plus essentiel, celui de la
mutualité, pour en faire, sous une forme déguisée, des
espèces de bureaux de bienfaisance? Les laits sont là
pour répondre; aussi nous n'insisterons pas. Il nous
paraît plus utile de montrer de nouveau les obligations
considérables qu'ont les sociétés de secours mutuels
au Gouvernement et aux membres honoraires.
Livrée à ses seules forces, la Société eût fait le même

bien , elle eût donné les mêmes secours ; mais en 1863,
elle posséderait pour tout avoir 1713 fr. 02 c., au lieu
de 9870 fr. 73 c. Il lui aurait été impossible d'établir un
fonds de retraite ; bien plus , sa réserve n'étant pas la
représentation d'une année de cotisation de tous les
membres participants, minimum jugé nécessaire par
la Commission supérieure pour parer à toutes leséven-
tualités, elle aurait chaque jour à redouter que des
événements imprévus, une épidémie , par exemple , ne
vinssent épuiser ses finances et l'obliger à se dissoudre
faute de ressources. Ce désastre n'est pas à redouter
pour la Société de secours mutuels de Charlieu, parce
qu'elle s'appuie sur les membres honoraires, dont les
cotisations garantissent l'avenir et sur Gouvernement
de l'Empereur qui, par ses subventions annuelles aide
si puissamment au développement du fonds de retraite.
Tout le monde ne sait peut-être pas que le capital de
dix millions, formant, aux termes du décret du 22 jan-
vier 1852 , la dotation des sociétés de secours mutuels,
a été converti, par décret du 24 mars 1860 , en rentes
perpétuelles sur l'Etat, ce qui a porté le revenu annuel
de ce capital à 437,000 francs. Chaque année , 40 ou 50
mille francs environ sont prélevés sur ce revenu en
secours extraordinaires, accordés ou à des sociélés
nouvelles, pour aid®» à payer les frais du premier éta-
blissement, ou à des sociétés anciennes, pour réparer
des accidents imprévus ou des calamités exceptionnel-
les. Le surplus, formant une somme de 380 à 390 mille
francs, est réparti entre toutes les sociétés approuvées
qui ont établi un fonds de retraite , et appliqué à l'ac-
croissement de ce fonds de retraite. Pour déterminer
la part accordée à chaque société, il a été tenu compte
jusqu'à présent: 1° du nombre des membres partici-
pants; 2° du nombre des membres honoraires; 3° de
la quotité du versement delà société, qui indique ses
efforts et ses sacrifices. Mais dorénavant, afin d'avoir
des bases plus en rapport avec les besoins d'un grand
nombre d'associations, la commission supérieure, outre
les éléments ci-dessus, fera entrer en ligne de compte :
1° le montant du fonds de retraite de la société; 2° le
montant des subventions reçues; 3" le montant du
fonds de réserve ; 4° le nombre des membres partici-
pants ayant atteint ou dépassé l'âge de 86 ans. Le chif-
fre de la subvention ne peut jamais dépasser le double
de la somme versée par la société, ni s'élever au dessus
de la moitié du total des cotisations que les membres
participants doivent verser dans une année dans la
caisse de la société. Il est bon de remarquer que le
nombre des sociétés qui votent la création d'un fonds
de retraite augmente chaque année. Comme la somme
à distribuer reste la même, il en résulte que, d'année en
année, la subvention de chaque société devra subir une
diminution proportionnelle.
C'est grâce au concours des membres honoraires

et du Gouvernement, qu'à la fin de 1862, 1779 sociétés
approuvées avaient versé au Trésor, pour le fonds de
retraite, cinq millions 983,435 francs 72 c. A cette épo-
que, le nombre des pensions viagères servies s'élevait à
396, et le montant total des rentes à 22,540 fr. Le ca-
pital constitutif de ces rentes était de 478,593 fr., devant
faire retour au fonds de retraite, après le décès des pen-
sionnaires , au nom des sociétés qui l'avaient fourni.
En 1863 , la Société a voté un prélèvement de 500 fr.

sur son fonds de réserve pour l'accroissement du fonds
de retraite. Le Bureau ne connaîtra le chiffre de la
subvention accordée à la Société que dans le courant du
premier trimestre de 1864.

compte moral.

Dans le courant de l'année, une rumeur fâcheuse s'est
répandue parmi les sociétaires. Quelques personnes
ont dit que les membres du Bureau étaient payés ; queles syndics et le commissaire d'ordre en chef notamment
profitaient des amendes disciplinaires. Nous avons d'à-
bord méprisé ce bruit calomnieux; mais , comme nous
avons appris que l'erreur tend à s'affermir, sinon dans
l'esprit de la majorité des sociétaires , du moins parmiles membres de leurs familles, nous ne pouvons plus
garderie silence.Nous devons rétablir la vérité; et, pour
cela, il nous suffira d'une simple exposition des faits.
L'article 31 des statuts est ainsi conçu : Les fonctions

des membres du Bureau sont essentiellement gratuites.
Celte disposition est claire et positive , et l'application
en a toujours été faite rigoureusement. Mais il est ar-
rivé que l'accroissement de la Société a augmenté con-
sidérablement les relevés de la comptabilité et toutes
les autres écritures. Le travail, avant 1863, avait tou-
jours été fait par le secrétaire général et son suppléant,aidés du président. En 1863, les moyens ordinaires
n'ont plus été suffisants, et il a fallu songer à choisir non
pas parmi les membres du Bureau, mais dans les rangs
de la Société, un sociétaire assez sérieux et assez habile
pour faire les fonctions de scribe. Evidemment il eût été
contre toute justice de ne pas donner à ce confrère une
indemnité proportionnée au temps qu'il dérobait à
son industrie pour le consacrer aux écritures de la So-
ciété. C'est ce fait dénaturé qui a sans doute donné lieu
de dire que les membres du Bureau recevaient un trai-
tement. Nous le répétons, pour n'avoir plus à y revenir,
aucun des membres du Bureau ne peut être payé et ne
sera jamais payé à raison des services qu'il rend àl'association. Qu'on se garde cependant de croire queleurs fonctions soient des sinécures. Nous renvoyons
ceux qui ne voudraient pas s'en rapporter à notre pa-rôle aux articles 38, 36, 37, 38, 39 et 40 des statuts. Le
commissaire d'ordre en chef et les quatre syndics sur-
tout contribuent pour une part considérable à ia bonne
gestion des affaires de la Société. Nous sommes heureux
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tle trouver ici l'occasion de rendre hautement hommage
à leur zèle et de les remercier de leur dévouement,
ainsi que tous les autres membres du Bureau. Ces sen-
timents ne doivent pas nous rester personnels : tous
les sociétaires doivent les partager, parce qu'il faut ren-
dre à chacun ce qui lui est dit.
Nous ne voulons pas passer à un antre sujet, avant

d'avoir révélé une particularité qui étonnera peut-être.
Le Bureau a trouvé dillicilement, parmi les membres
participants, un sociétaire apte il remplir les fonctions
de scribe, et plusieurs fois, quand il s'est agi de former
de nouvelles dizaines cl de leur désigner un chef sa-
chant signer et lire l'écriture manuscrite, le Bureau
s'est encore trouvé dans l'embarras. Des faits de cette
nature ne doivent pas rester dans l'ombre ; il faut les
publier bien haut. Ils font toucher au doigt l'utilité ap
l'instruction et la nécessité de propager l'enseignement
primaire.
Pendant l'année qui vient de s'écouler, les chefs de

dizaines ont été plus exacts; messieurs les médecins
ont rempli , comme par le passé , leur mission avec un
zèle au-dessus de tout éloge ; les paiements des cotisa»
tions ont été faits aux échéances; les prescriptions des
statuts et des règlements ont été observées sans omis-
sions graves; en un mot, tous les services ont marché
avec une régularité satisfaisante : celui des veilleurs
surtout s'est fait avec une exactitude qui a dépendu au-
tant du zèle du commissaire d'ordre en chef que du dé-
vouement des sociétaires.

Ce n'est pas à dire cependant qu'il n'y ait pas lieude faire la part de la critique. Comme les années précé-dentes, les assembléesgénérales n'ont jamaisjréuni quela moitié environ des sociétaires participants, quoiquela présence soit obligatoire et que l'absence soit punied'une amende. Nous déplorons cotte indifférence, parce
que nous craignons qu'elle n'amène l'affaiblissement
des sentiments de dévouement et de confraternité, quisont la gloire et la force des sociétés de secours mu-
tuels.
Nous regrettons encore d'avoir un blâme à exprimerà l'occasion de la messe pour les défunts qui se dit dansla huitaine de la Toussaint, conformément aux dispo isdtionse l'article 97 des statuts. Les membres honorai-

res se trouvaient à peu près seuls à cette cérémonie.
Quant aux membres participants, presque tous avaientoublié d'y assister, malgré les convocations régulière-ment faites par le Bureau. Ce n'est pas assez de soi-
gner et de secourir les vivants ; ceux qui ne sont plus
sur cette terre ne sont pas morts tout entiers : nos
prières peuvent être utiles à leurs âmes. Il n'est pasjuste de leur refuser l'assistance que nous pouvons leurdonner, car ils ont été nos amis, nos parents, nos bien-faiteurs. C'est la première fois qu'une abstention aussi
complète a eu lieu. Les personnes qui s'intéressent à laSociété en ont été impressionnées péniblement. Un pa-reil fait ne doit pas se renouveler, et le Bureau avisera
aux moyens d'en prévenir le retour.
Nous terminerons par un résumé rapide des bienfaitsde la Société pendant l'année qui vient de s'écouler.L'année 1863, plus peut-être qu'aucune des années

précédentes, a mis au grand jour les services que peu-vent rendre les sociétés de secours mutuels.
Un membre , depuis longtemps infirme , a continué àrecevoir un secours de 60 fr., qui lui sera maintenu jus-qu'à Ce qu'il réunisse les conditions d'âge et de sociéta-

l iât exigées pour l'obtention d'une pension de retraite.Outre les 2236 fr. dépensés en trais de médecins, demédicaments et d'indemnité de travail, 123 fr. ont étéconsacrés à des secours extraordinaires, au profit d'unmembre qui avait besoin des eaux sulfureuses et que desmalheurs rendaient digne d'un intérêt tout particulier.Un autre membre a obtenu un secours de 20 fr. pourl'aider à aller à Vichy, et fusage de ces eaux a beaucoupfortifié sa santé.
Soixante malades se sont partagé la somme ci-dessusde 2236 fr., ce qui fait pour chacun une moyenne de36 fr. environ, en supposant que le partage se "fît égale-ment. Sans doute cette part est modique ; cependantelle représente trois fois le montant de la cotisation

annuelle, et elle ne peut pas être dédaignée par l'ouvrierqui vit de son travail. En réalité, la répartition n'a pas
eu lieu avec cette égalité mathématique, et elle s'est faite,
au contraire, très-inégalement. Un membre , malade
depuis longtemps, a reçu 128 fr. d'indemnité et Si francs
de médicaments : total, 179 fr. Un autre, tourmenté parla fièvre, a reçu 97 fr. d'indemnité et 13 fr. de médica-
ments; total 112 fr. Un troisième malade aussi de lafièvre a reçu 37 fr. d'indemnité et 18 fr. de médica-
ments : en tout, 73 fr. Un quatrième, atteint d'une in-
flammation grave au poignet, a reçu 33 fr. d'indemnité
et en médicaments (3 fr. : total, 60 francs.
Enfin un cinquième qui, par suite d'une chute de

voiture, s'est fracturé la cuisse et s'est contusionné
horriblement tout le corps , s'est vu entouré des soins
les plus empressés et les plus dévoués de la part desmédecins et de tous les sociétaires ; des veilleurs, pen-dant près de trois semaines, ont passé la nuit à son che-
vet, et la Société, indépendamment de l'indemnité de
travail ordinaire, a payé tous les médicaments et l'ap-pareil chirurgical nécessaire au traitement de la frac-
ture.
Quand ce confrère sera rétabli, s'il jette un regard

sur le passé, il trouvera une consolation à ses souffran-
ces dans le souvenir des soins qu'il a reçus et des sym-pathies qu'on lui a témoignées; et, s'il regarde l'avenir,il retournera à son travail, le cœur content, parce qu'iln'aura pas à regretter la perte de ses économies, ni ù sepréoccuper des moyens de faire face aux dépenses occasionnées par sa maladie.
En présence de ces résultats, on conçoit le développe-ment immense que la mutualité a pris en France de-

puis le décret du 23 mars 1832, inspiré à l'Empereur
par sa sollicitude éclairée pour les classes ouvrières, etl'on fait des vœux pour que les efforts du Gouverne-
ment, afin de répandre partout et surtout dans les
communes rurales, ces utiles institutions , soient cou-ronnés par le succès.
Puisse le bon exemple de la Société de Charlieu n'ê-

tre pas perdu pour nos concitoyens des autres commu-
nés composant le canton ! Puissent messieurs les mai-
S s et messieurs les curés répondre à l'appel fait àleur concours et à leur bienfaisance par la circulaire

de M. le Ministre de l'Intérieur, le 8 septembre 1863 !
L'an passé, nous avons invité les daines de Charlieu

à marcher sur les traces de leurs frères et de leurs
maris; notre voix est restée sans écho. Mais un jour
viendra, et nous aimons à croire qu'il n'est pas éloigné,où à Charlieu, comme dans le Dauphiné, dans l'Alsace
et ailleurs, une société de femmes s'établira à côté de
celle des hommes, et rivalisera avec elle d'efforts poursecourir les personnes du sexe. En attendant, la société
que nous avons l'honneur de diriger continuera à mon-
trer que, si la mutualité ne peut pas extirper la misèreet les souffrances ici-bas, elle est au moins le moyen leplus certain et le plus aisé de prévenir l'une et d'allé-
ger les autres.

Le Président de la Société,
Tillard de Tigny.

Le quatrième numéro de l'Autographe vient de pa-rallre. On peut juger de l'intérêt qu'il offre par le Som-maire que voici :
SOMMAIRE

A. Tbiers. —Alfred Darimon. — Napoléon I".—Jules
Simon. — Henry de Riancey. —P.-F. Tissot. —Octave
Feuillet. — Lafayetle. — Mirabeau. — Alfred de Mus-
set. — Sept archevêques de Paris : le cardinal Maury,le cardinal de Périgord, H. L. de Quélen, D.-A. Affre,
Sibour, le cardinal Morlot et Mgr Darboy. —Mgr Miollis.
Saint Charles Borromée. — L'abbé Gerbet. — Alexandre
de Lavergne. — Le vicomte d'Arlinconrt. — Auguste
Blanqui. Bélanger. — Méry. — Michel Chevalier. — H.
de Lourdoueix. — Mistral. — Frédéric Eastiat. —

Jean Reynaud. — Louis Réchaud. — Alphonse de La-martine. — Berville. — Auguste Vacqnerie. — Marat. —

Auguste Preault. — Charles de la Ro nat. Henry Martin.
— Patin. — Guillaume Guizot. —Rosscew Saint-Hilaire.
— Mlle Georges. — Mme de Girardin. — Etienne Arago.
— Arsène Houssaye. — Félicien Malefille. — Pongerville.
— Cuvilier. — Fleury. — Mme Charles Reybaud. —
Marquis deFoudras. — Saint-Georges. — H.-Â. Peupin.
— Diaz. — Les Japonais. — Mme Ristori. — Léon Fau-
cher. — Dupaty. — Alfred Nettement. — Emile Augier.
Cette publication, qui ne durera qu'une année, acommencé le 13 décembre 1863, et finira le 13 déeem-

bre 1864. — Paris et les départements : 12 fr. — Pour
recevoir un numéro franco, envoyer 60 cent, en timbres-
poste.

CRÉDIT LYONNAIS
Société à responsabilité limitée
capital : vingt millions

PALAIS DU COMMERCE. — LYON.
1° Le Crédit Lyonnais reçoit l'argent en comptes de dés

pôt, en paie l'intérêt à 3 °j0 ,;et se charge gratuitement, au

moyen des Chèques, de tous les services de caisse des so-
ciélés, négociants et particuliers.

2° Il tient en même temps à la disposition du public desBons à toute échéance et de toute somme.à partir deICO fr. t.'intérêt est fixé en ce moment à 5 °/„ pour lesbons de l à 3 mois.
3° Le Crédit Lyonnais prêle sur tous les liIres français etétrangers présentant des garanties suffisantes. Ces avances

sont faites pour 60 jours, avec facilité de renouvellement,à raison de S •/„ et une commission variable. Cette com-mission est en ce moment de 1/3 "/„.
6° Il reçoit en garde, pour moitié du tarif de la Banque,les valeurs de toute nature, et porte sans frais, au créditdes clients, le montant de leurs coupons.5° Il se charge des opérations de Bourse sur tous les

marchés, pour une commission de l/16e en outre du cour*
tage payé h l'agent de change.

En résumé, le Crédit Lyonnais fait toutes les opérationsp'une maison de banque en France et à l'étranger. 8—8

caisse des travaux de paris

(.Etablie à l'Hôlel-de-Ville)
Les Bons émis par la Caisse , sous la garantiesolidaire de la ville de Paris, portent intérêt,

savoir :

Ceux de 3 à o mois. 4 °/o
— de 6 à 11 mois. 4 1/2%
— de 12 mois et au-dessus. 5 %
Les Bons délivrés à un an et plus sont accom-

pagnés de coupons détachés d'intérêt, par chaquepériode de six mois.
La Banque de France avance jusqu'à concur-

rence de 80 % du montant des Bons de la Caisse,qui sont admis d'ailleurs à l'escompte.
Le Directeur de la Caisse,

l. b. 2—2 FERDINAND LE ROY.

Pierre, le 28 mars 1862.
Monsieur Didier, à Paris,

Je suis bien heureux de vous annoncer que l'usage conti-nué pendant six mois de votre Graine de Moutarde m'a
complètement délivré d'un catarrhe pulmonaire qui avait,pendant dix-huit ans, résisté à tous les efforts et à toute lascience des médecins. Désirant faire profiter mes compa-triotes d'un aussi admirable remède, je me propose d'entenir un dépôt constamment approvisionné ; à cet effet, soyezassez bon , Monsieur-, pour m'expédier une petite caisse
contenant vingt-cinq paquets de graine ; je ne tarderai cer-
tainement pas à vous en demander davantage. — Toulouse
(Félix), à Pierre-en-Bresse (Saôns-et-Loire).
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Etude de Me ROCHARD, avoué, demeurantà Roanne, rue des Bourrassières, n° 3.

VENTE
PAR VOIE D'EXPROPRIATION FORCÉE

en un seul lot

d'une maison
AVEC COUR ET VASTES DÉPENDANCES

Situées à Roanne, lieu des Baraques-Mul-
sant, route de Renaison et rue de la

Gare-des-Marchandises.

Adjudication fixée au mardi vingt-trois
février mil huit cent soixante-quatre,
en l'audience des criées du Tribunal
civil séant à Roanne (Loire), de dix
heures du matin à une heure du soir.
Suivant procès-verbal, dressé parl'huissier Mairet, de Roanne, en date

du vingt-huit novembre mil huit cent
soixante-trois, dénoncé et transcrit au
bureau des hypothèques de Roanne, le
deux décembre suivant, volume 85,
n° 19 ;
M. Jean Pitre, propriétaire, demeu-

rant à Roanne, lequel a fait et continue
de faire élection de domicile et consti-
tution d'avoué en l'élude et personnede Me Rochard , avoué, demeurant à
Roanne ;
A fait saisir, au préjudice du sieur

Claude Audard, débitant de boisson,
demeurant à Roanne, faubourg des Ba-
raques-Muisant, lequel n'a pas d'avoué
constitué, les immeubles dont la dési-
gnalion suit ;
Et encore au préjudice de M. Bost-

mambrun, teneur de livres, demeurant
à Roanne, en sa qualité de syndic de la
faillite du sieur Audard, déclarée aprèsle commencement des poursuites en ex-
propriation, lequel n'a pas d'avoué cons-
tilué, quoique lesdites poursuites lui
aient été régulièrement dénoncées, sui-
vant exploit de l'huissier Dufour, enre-
gistré, pour être communes avec lui.

DÉSIGNATION
DES IMMEUBLES SAISIS

Article premier.
Une maison d'habitation , dont la fa-

çade principale donne sur la grande
route de Roanne à Sainl-Haon-le-Chûlel.

Article deuxième.
Une vaste cour, à laquelle on arrive

par le portail de la maison d'habitation,
et qui a une sortie sur la rue sans nom
appelée communément rue de la Gare-
des-Marchandises, par une porte et tin
large portail.

Article troisième.
Un long corps de bâtiments contigu àla maison d'habitation dont vient d'être

parlé, et. se prolongeant, en malin d'un
bout à l'autre de ladite cour.

Article quatrième.
Un vaste dépô( en maçonnerie.

Article cinquième.
Un grand hangar en planches.

Article sixième.
Un petit dépôt en planches , entière-

ment fermé.

Article septième.
Une petite écurie attenante à ce dépôt.
Les dépendances, à partir de l'article

quatrième jusques et y compris l'article
septième, se trouvent du côté ouestde
ladite cour et vis-à-vis du corps de bâti-
ments désigné dans l'article deuxième.
Tous ces immeubles et dépendances

occupent une superficie de douze ares
environ, et sont confinés: en matin,
par maison et bâtiments à M. Pernély ;
en midi, par la grande route de Roanne
à Saint-Haon-le-Cbâtel ; en soir décli-
nant nord, par un corps de bâtiment au
sieur Fonlenelle ; et en nord déclinant
matin, par ladite rue de la Gare-des-
Marchandises.
La maison d'habitation n'a pas de nu-

méro ; elle est construite à pierres,
chaux et sable, et est couverte à tuiles
creuses. Le rez-de-chaussée prend son
entrée principale ainsi que ses jours sur
la grande route, par une large porte
d'entrée et par deux fenêtres. Elle a
dettx étages, auxquels on arrive par un
escalier en pierres placé dans la cour et
aboutissant à une galerie à chaque éta-
ge. Ces deux étages prennent leur en-
trée par le portail et sont éclairés par
quatre fenêtres chacune garnie de ses
volets et donnant sur la grande roule.
La façade de la maison n'a été crépie
que jusqu'au premier étage , et au-des-
sus de la porte d'entrée du restaurant,
il existe une inscription en lettres jau-
nés sur un fond brun, portant ces mots :
A la table ronde, café restaurant ; et, sur
le trumeau au-dessus: Dîners à 1 fr. 25
et au-dessus et à la carte. Il existe deux
autres inscriptions au-dessus du portail,
portant ces mots : Ecurie et remise, puis
ceux-ci : Bergeron , maréchal - ferrant.
Celte maison est occupée soit par le
sieur Audard, partie saisie, soit par ses
divers locataires.
Le long corps de bâtiments dans la

cour et attenant à la maison d'habita-
lion ci-dessus n'a qu'un seul étage, et
est occupé soit comme logement, so'it
comme dépôt, par quelques locataires
du sieur Audard. Il est construit en

pierres, briques, plâtre et mortier, et
est couvert à tuiles creuses. Les ap-
parlements du rez-de-chaussée prennent
leur entrée sur la cour par quatre por-
tes, et l'on arrive à l'unique étage au-
dessus par un escalier en bois, au fond
delà cour, près du portail. Cet étage
prend ses jours par huit fenêtres sans
volets sur la cour; un tiers environ de
ce corps de bâtiments a été crépi de-
puis peu , mais le reste du bâtiment ne
l'a pas été.
Le dépôt fermé qui se trouve vis-à-

vis du corps de bâtiments qui vient d'ê-
tre décrit, est construit en briques et
est couvert à tuiles creuses : trois por-
tes, dont deux à double battant, don-
nent accès dans ce dépôt.
Le grand hangar en planches servant

aujourd'hui d'écurie, le petit dépôt en
planches et la petite écurie contiguë et

à la suite du dépôt fermé ci-dessus dé-
crit sont tous couverts à tuiles creuses.
Tous les immeubles ci-dessus sont en

bon état et sont situés au faubourg
des Baraques-Mulsant, commune de
Roanne, canton et arrondissement du-
dit Roanne, département de la Loire.
Le cahier des charges dressé pour ar-

river à la vente desdits immeubles a été
lu et publié en l'audience publique du
douze janvier mil huit cent soixante-
quatre, et l'adjudication fixée aux jour,
lieu et heures ci-après.
En conséquence, la vente par expro-

priation forcée des immeubles ci-dessus
désignés aura lieu, en un seul lot, à
la chaleur des enchères, au profit du
plus offrant et dernier enchérisseur, en
l'audience publique des criées du Tri-
bunal civil séant à Roanne, qui se tien-
dra au palais ordinaire de justice, sis
place Saint-Etienne, le mardi vingt-
trois février mil huit centsoixanle-qua-
tre, de dix heures du malin à une heure
de relevée.
Outre les clauses et conditions insé-

rées au cahier des charges de la vente,
les enchères seront reçues, pour le seul
et unique lot dont se composent les
immeubles à vendre, sur la mise à prix
de deux mille francs, offerte par le
poursuivant, ci 2,000 fr.
Nota. En conformité de l'article 696

du code de procédure civile, modifié
par la loi du vingt et un mai mil huit
cent cinquante-huit, il est déclaré que
tous ceux du chef desquels il pourrait
être pris inscription pour raison d'hy-
polhèques légales sur les immeubles à
vendre , devront requérir cette inscrip-
lion, avant la transcription du juge-
ment d'adjudication.

L'avoué poursuivant:
Signé, ROCHARD.

Enregistré à Roanne, le seize janvier
mil huit cent soixante-quatre, par M.
CARTIER, receveur, qui a perçu un
franc vingt centimes.
Nota. Pour les renseignements, s'a-

dresser à M« ROCHARD , avoué à
Roanne, rue des Bourrassières, n° 3.

Etudes de Me ROCHARD, avoué à Roanne,
et de Me COL, notaire à Saint-Germain-

Laval.

TENTE

PAR LICITATION

en deux lots

Avec concours d'étrangers

D'UNE MAISON
ET D'UNE VII*ME

Situées sur la commune de Saint-Germain-
Laval [Loire).

Adjudication au dimanche quatorze fé-
vriermi! huit cent soixante-quatre,à
l'heure de midi, en l'étude et par le
ministère de M° Col, notaire à Saint-
Germain-Laval (Loire), commis à ces
fins.
Cette vente a été ordonnée par juge¬

ment rendu par le Tribunal civil de
Roanne, le quinze décembre mil huit
cent soixante-trois ;
Entre M. Auguste Coltin , garçon de

pharmacie, et, sous son autorité, ma-
dame Agathe Hérady, demeurant en-
semble à Paris , rue des Minimes, nu-
méro 14, demandeurs, ayant pouravoué
constitué M* Rochard, d'une part;
Et Benoît Chirat, propriétaire et cul-

tivateur, demeurant à Saint-Forgeux,
près Tarare, en sa qualité de tuteur de
Claude et Marie Hérady, enfants mi-
nenrs issus du mariage de Julien Héra-
dy avec Claudine Chirat , tous deux
décédés , défendeur et défaillant, faute
de comparution et de constitution d'à-
voué, d'autre part.
Elle aura lieu tant en l'absence qu'en

la présence de Jacques Barbarin, inenui-
sier, demeurant à Tarare, en sa qualité
de subrogé-tuteur des mineurs Hérady,
celui-ci dûment appelé, en conformité
de l'article 962 du code de procédure
civile.

DÉSIGNATION DES IMMEUBLES.
Article premier.

Une maison, sise à Saint-Germain-
Laval, ancienne rue de la Boucherie,
aujourd'hui rue de la Côte, confinée:
de soir, par la maison de M. Boclon;
de matin, par la maison de Jean Por-
tailler; de midi, par la maison de M.
Fayolle ; et de nord , par la rue publi-
que. Elle est portée au plan de la ma-
trice cadastrale sous les numéros 1878
et 1878 bis.

Article deuxième.

Une vigne, contenant environ vingt
ares quarante centiares, située au lieu
du Trembley, commune de Saint-Ger-
main-Laval, portée au plan de la matrice
cadastrale sous le numéro 373, confinée:
au midi, par la vigne des héritiers Ta-
tus; au nord, par la vigne de Jacques
Cour; au soir, par la vigne de Chatelus,
un sentier entre deux; et an matin, par
la vigne des héritiers Vernay.
Ces deux immeubles sont situés sur

lacommune etcanton de Saint-Germain-
Laval, arrondissement de Roanne, dé-
parlement de la Loire.
Les immeubles ci-dessus désignés

seront vendus en deux lots séparés, et
sans enchères générales, en l'étude et
pardevant Col, notaire à Saint-Ger-
main-Laval, vers l'heure de midi.
Les enchères seront reçues: pour le

premier lot, sur la mise à prix de deux
cents francs, ci 200 fr.
Et, pour le second lot, sur la mise à

prix de six cents francs, ci. . 600 fr.
Lesdites mises à prix fixées par le ju-

gement précité qui a ordonné la vente.
Pour extrait certifié conforme :

Signé, ROCHARD.
Enregistré à Roanne, le quatorze jan-

vier mil huit cent soixante-quatre. Reçu
un franc; décime, vingt centimes.

Signé, CARTIER.

Tribunal de Commerce de Roanne.

FAILLITE FAVIER.

Par jugement du Tribunal de coin-

merce de Roanne, en date du quatorze
de ce mois, le sieur Bourly , géomètre
à Roanne, a étémommé syndic définitif
de la faillite du sieur FAVIER, mar-
chand tapissier à Roanne.
Messieurs les créanciers sont avertis:

1° qu'ils doivent, dans le délai de vingt
jours, se présenter en personne ou par
un fondé de pouvoir, au greffe dudit
Tribunal, à l'effet de déposer leurs titres
avec bordereau indicatif des sommes
par eux réclamées ;
2° Que les vérifications etaffirmalions

de leurs créances commenceront le
vingt-trois février prochain , à dix
heures du malin ;
3° Que chaque créancier vérifié sera

tenu d'affirmer dans la huitaine de la
vérification.
Roanne, le quinze janvier mil huit

cent soixante-quatre.
BARBE, greffier.

Etude de Me GOURDIAT, avoué à Roanne.

VENTE PAR LICfMTION

Devant M. Duvergier, juge, en l'audience des
criées du tribunal civil de Roanne,

En cinq lois séparés,
Sans enchère générale,

D'UNE MAISON
Sise à Roanne, rue de Cadore, n° 6 ;

D'UNE TERRE,
Sise au lieu du Marais, à Roanne,
ET D'UNE AUTRE MAISON

Avec une petite vigne,
Sise à Riorges, lieu des Canaux.

Adjudication au mardi 9 février 1866.
Ces immeubles proviennent des acquêts faits

pendant la communauté qui a existé entre Clau-
(line Billou, rentière, demeurant à Roanne, et
Jacques Chetard, décédé, de son vivant auber-
giste a Roanne.
Cette vente aura lieu aux clauses et conditions

insérées au caliier des charges qui a été déposé
au greffe, le cinq janvier 1866, et sur les mises
à prix suivantes fixées par le jugement du pre-
mier décembre qui ordonne la vente, savoir :

1° La maison sise à Roanne, rue de Cadore,
n° 6, et qui formera le premier lot, sur la mise
à prix de 5,000 francs.

2° La terre sise au Marais, et qui formera le
deuxième lot, sur la mise à prix de 1,500 fr.
3° La maison et la petite vigne sises à Rior-

ges, rue des Canaux, et qui formera le troisiè-
me lot, sur la mise à prix de 1,500 francs.

Etude de M* GALLAY, notaire à
Lapacaudière.

Suivant exploit de Marillier, huissier à Roan-
ne, en date du 8 Janvier courant ;

Mlle Jeannette Joly, propriétaire, demeurant
à Lapacaudière, au lien de Crozet, a fait signi-
fier:

A M. le procureur [impérial près le tribunal
civil de Roanne,

Un acte dressé au greffe dudit tribunal civil
le 29 décembre dernier, constatant le dépôt
d'une expédition en forme de eopie collationnée
d'un arte reçu Me Gallay, notaire à Lapacaudiè-
re , le 16 décembre même année, contenant
vente par le sieur François Baudon et Catherine
Dclorme, propriétaire à Sainl-Martin-d'Es-
treaux; Barthélémy Burlierct Marie-Louise De-
lorme, sa femme, demeurant à Saint-Martin;
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Jean Nenrrv et Marie Dclorme, sa femme, limo-
nadiers à Vichy (Allier) ; Claude Déforme, ar-
mûrier; Marie Delorme , célibataire, majeure,
et Pierre Fontvielle et Claudine Delorme , sa
femme, armuriers, demeurant tous quatre eu la
ville de Saint-Etienne, d'un lénement de pré et
terre sis à Lapacaudière , moyennant 2,500 fr.
payés comptant.
Avis à ceux qui pourraient avoir droit à des

hypothèques légales non inscrites.

Par jugement du tribunal de commerce de
Roanne, en date du 7 de ce mois, le sieur Bost-
mambrun, teneur de livres à Roanne, a été nom-
mé syndic définitif de la faillite du sieur Poude,
marchand à Sainl-Amlré-d'Apchon.
MM. les créanciers sont avertis : 1° qu'ils

doivent, dans le délai de vingt jours, se pré-
senter en personne ou par un fondé de pouvoir
au greffe dudit tribunal ;

2° Que les vérifications et affirmations de leurs
créances commenceront le 2 février prochain.

A VENDRE VOLONTAIREMENT

UN DOMAINE
Appelé de la Pîg-ayère

Situé à Bussières et partie à Sainte-
Colombe.

11 se compose:
De 29 hectares 31 ares de terres;
De 4 hectares 25 ares de prés ;
De 6 hectares 38 ares de bois.
Il est, comme on le voit, très-com-

plet et d'un revenu assuré.
S'adresser :

A Saint-Symphorien-de-Lay, à Mada-
me Millet," née Demonceau, proprié-
taire ;
A Saint-Just-la-Pendue, à M® Girerd,

notaire.

A louer de snite

"fijclos
Situé au faubourg de Clermont, près l'église

Saint-Louis,
Delà contenance de 2 hectares 20 ares

environ.
Ce Clos renferme 504 arbres à fruits,

nains, en première qualité, et 300 ceps
de vignes raisin blanc.
Le propriétaire laisse en ferme 300

mètres cubes pour engrais.
: 10 Bailans.
Il existe, dans ledit clos, puits et ri-

gole.
A LOUER DE SUITE

Maison de maître , cours , jardin,
hangars, puits, plus un atelier pour un
fabricant de colonnes, pouvant au
besoin servir pour teinturerie , blan-
chisserîe.
Bail : 10 ans.
Il existe intérieurement un grand ré-

servoir, plus un autre dans le béai du
moulin de Mme veuve Mondon.
On louera des chaudières et autre

matériel.
S'adresser à M. Pitre , rentier à

Roanne.

A VENDRE

FONDS DE CAFÉ
Situé dans une position avantageuse, au

faubourg de Clermont, à Roanne.
S'adresser au bureau du Journal, rue

Impériale, 70.

Clinugcuicut de domicile

DE II FIS Fit AINÉ
A l'honneur de prévenir le public que

son Magasin de meubles, situé rue 1m-
périale, 32, a été transféré même rue,
35, eu face de la rue Marengo.
On trouvera toujours chez lui un

grand assortiment de meubles, billards,

AUBERGE A LOUER
POUR CESSATION RE COMMERCE ET

CAS RE MALADIF.

S'adresser au sieur BONNEBAS, fau-
bourg Clermont, n° 20, à Roanne.

BONS A ÉCHÉANCES
DE 100 F, ET AU-DESSUS

à 5 O/©.

CRÉDIT LYONNAIS
. société a responsabilité limitée

Capital : Vingt initiions.
PALAIS DU COMMERCE. — LYON.
Le Crédit Lyonnais tient à la dispo-

silion du public des ISons à éclaé-
anee de i à 3 mois portant intérêt à
5 O/O l'an. 15—8

Changement de domicile

FÉLIX GALOPIN
marchand-tailleur

Ci-devant rue Impériale, 35, maisonMichon
A l'honneur de prévenir le public qu'il

vient de transférer son magasin
Même rue, maison Guermonpré, 74, au Ie*"
On trouvera toujours chez lui un

grand assortiment de Draperie et Nou-
veaulés pour vêtements d'hommes.

T TTPÏT lllV 30 P' °/° d'économie cons-LULILIilIi tatée par divers rapports.
Eclairage brillant, sans odeur ni danger,
remplaçant avec avantage le gaz et l'huile
dans les appartements, magasins, ateliers,
églises, etc.'

Economie de 2 à 300 °/0 sur la bougie et la
chandelle.
Lampes, becs et verres, brevetés s. g. d. g.
A. Cohen et Cie, 66, rue Hauteville, Pa-

ris , fabricants et seuls possesseurs de ce pro-
duit. L'usurpation de leur marque de fabri-
que est poursuivie et condamnée, l.b. 4—1

Gnérison radicale des

HERNIES
soulagement immédiat , sans opéra

tion, quels qu'en soient l'espèce, le volume
et l'ancienneté.
De nombreuses preuves de guérison,

sur des sujets de tout âge, sont à la dis-
position des personnes qui désirent
s'en assurer.

Nouveau bandage à l'épreuve où tous
autres sont impuissants pour contenir
entièrement et sans gêne les hernies
les plus anciennes et les plus volu-
mineuses.
Nouvelles ceintures hypogastriques de

plusieurs formes, pour le déplacement
de la matrice.
L'auteur, M. BJÏCHLER, bandagiste-

herniaire à Pagny-sur-Meuse (Meuse),
se trouvera : l. r.
A Roanne, hôtel du Nord et du

Renard, le mardi 26 janvier 1864 ; à
Monlbrison, hôtel de la Poste, le mer-
credi 27 janvier; à Saint-Etienne, hôtel
de l'Europe, le samedi 30 janvier. 2—1

Rue du Collège, n° 5s i m o m Rve du Collège, n° 5

A ROANNE

CHAUBSOWKfïER-FOÊLÏER
Tient un assortiment de Poêles, Fourneaux et Batterie de cuisine ; se chargede faire toutes les réparations à des prix modérés. — Étamage à l'étain fui.Fourneaux et Poêles d'occasion. — Ferblanterie.

on trouve également chez lui

Nouveau système d'éclairage qui n'a pas paru jusqu'à ce jonr

LAMPES A PÉTROLE
Sans odeur ni fumée , brevetées s. g. d. g. Économie de 40 O/O.

Dépôt d'huile de pétrole à 1 fr. le litre.

Médaille de Bronze de la Société des Sciences Industrielles de Paris

PLUS DE CHEVEUX BLANCS
MÉLANOGÈNE , TEINTURE PAR EXCELLENCE

De DICOUEHIÂ11E AIMÉ , tle ROUEA
Peur teindre à la minute en toutes nuances les cheveux et la barbe, sans danger

pour la peau et sans aucune odeur. Cette teinture est supérieure atoutescelles
employées jusqu'à ce joun. Fabrique à Rouen, rue Saint-Nicolas, 39. — Dépôt àParis, chez M. Legband, parfumeur, fournisseur breveté des cours de France et de
Enssie, 207, rue St-Honoré ; et à Roanne, chez M. Montvenoui, coiffeur-parfumeur,
rue de la Paroisse. Prix : 6, 12 et 15 fr. Ic flacon.

C'est par leurs propriétés éminemment utiles à la santé que les

CHOCOLATS

MUm & «ALLAIS
30, RUE DES SAINTS-PÈRES (Paris)

Sont inimitables
SE TROUVENT A ROANNE, CHEZ:

MM. ROUBAUD, pharmacien ;
GERBAY, id.

MM. DEFAY, négociant ;
ROUSSEL, confiseur.

DANS TOUTES LES VILLES DE FRANCE

OFFICE D'HUISSIER
A CÉDEH

Dans un Canton de l'Arrondissement
de Roanne.

S'adresser à M. GAUNE, greffier de
la Juslicc-de-Paix, à Roanne.

YEUX
POMMADE

ANTI-OPHTHALMIQUE
de la Ve Farnier de St-Andrô
de Bordeaux, seul remède contre

les maladies des yeux et des paupières, autorisé
par décret impérial.
Exiger: Pot en faïence, pa-^jJU . zrf/,r,a,pier blanc, cachet rouge.,
initiales V. F. Signature : x "X
Dépôts : à Roanne, cil. Dschatelos, pli.;

Satnl-Êfienne, Aonault, pli., et Chautin jeune et
C", drog.; A Monlbrison, l'hospice civil; au Putj,
AubiuD; à Drioude, Février, pharrn.

AVIS aux CliLTlVATEl'US.

TOPIQUE NORMAND
contre le PIÉTAIN,

de E. DAV1Y , pharmacien à Bayeux.

GUÉRISON EN 24 HEURES.

Prix du Fi. : 2 fr. 50 c. avec l'instruction.

Dépôt à Roanne, pharmacie P. Gerbay.
Dans les autres villes, chez tous les pharm.

T R A P I> I STI A E
liqueur de tarle digesiive et apéritive

Préparée par les RR. PP. Trappistes eux-mêmes
au couvent de la Grâce-Dieu, près Besançon (Doubs).
M. Ch. Mighaud, rue de la Paroisse, à Roanne, dépo-

silaire, pour l'arrondissement de Roanne.
Nota.

Couvent.
On peut aussi s'adresser directement au

l. b. 12-11

AVIS IMPORTANT

MM. DVCHESNE
DENTISTES DE PARIS

Ont l'honneur de prévenir qu'ils se rendront à Roanne, le 20 février pro-
ehain, pour y séjourner 4 jours seulement, Hôtel du Nord, chez M. Charbonnier.

Visibles de 9 heures du malin à 6 heures du soir.

LA MODE ILLUSTRÉE
paraissant

fous les dimanches JOURNAL DE LA FAMILLE paraissant
fous les dimanches

Bu© Caiinsartia, 45. à Péris
DEPUIS 1820 SON EFFICACITÉ L'A RENDUE POPULAIRE

Contre le RntJBIE , la grippe ,

ot l'IRKITATION DE POITRINE
Vn Rapport officiel constate | Tovtes les boîtes portent laU qu'ellene contient pasd'opium I signature Kegnauldainô.
DEPOT DANS TOUTES LES BONNES PHARMACIES *

FABRIQUE
D'APPAREILS DE CHAUFFAGE

Rue Impériale , 13.

DAUBËT
TOLIER FUMISTE

Ancien ouvrier de la maison Boulier el C'5, successeurs de
Bailly, à Lyon,

Vient d'établir à Roanne un atelier
de construction d'appareils portatifs
et de fourneaux maçonnés de toute
dimension, pour la cuisine, les mieux
perfectionnés qui aient paru jusqu'à ce
jour.
Intérieurs de cheminées en cuivre

et en tôle, sur commande.
Calorifères dits thermostats écono-

iniques elsalubres. Grillades et tourne-
broches à hélice et à ressort.
Construction de chaudières pour

fourneaux de toute dimension , en
cuivre et fer battu.
Il se charge de toutes réparations à

des prix très-modérés.

52 numéros par an, de 8 pages, du formai de L'IULUSTRATION, avec de nombreuses gravures
dans le texte,

formant, i>ar an, un gros volume de 416 pages

QUATRE ÉDITIONS et une annexe pour servir de complément à chacune des quatre éditions,
PREMIÈRE ÉDITION

Avec plus de 2,000 gravures sur bois, représentant au
moins no grandes gravures de toilettes avec leur des-
cription et tout ce que la mode offré de plus nouveau en
lingerie, coift'ures, sujets de travaux à l'aiguille, au cro-
cliet, etc., etc. — Des nouvelles littéraires, romans,
accompagnés d'illustrations. — Des morceaux de mu-
sique, des rébus, charades et énigmes. Enfin, de 12
l'euilles'détacliées, donnant au moins 50 patrons , DE
grandeur naturelle, de robes, manteaux, vestes-
zouaves, bonnets, fichus, lingeries, dessins de brode-
ries de tous genres.

prix de cette première édition.
Départements (franco) ; Trois mois, 3 fr. 50 — Sixmois, 7 fr. — L'année, H fr. — Pans (franco) : Trois

mois, 3 fr. — Six mois, 6 fr. — L'année, 12 fr.
DEUXIEME EDITION.

Elle contient les mêmes éléments que la pre-miere. Mais, en sus des gravures de toilettes contenues
dans l'édition précédente, elle donne par an 12 gra-
vulles de modes coloriées a 1,'aouarei.le , parais-sant par unité, ciiaque mois et du même format que lejournal.

prix de la deuxième édition.
Départements (franco) ; Trois mois, 4 fr. 25 — Six

mois, 8 fr. 50 — L'année, t" fr. — Paris (franco) : Trois
mois, 5 fr. 73 — Six mois, 7 fr 50 — L'année, 15 fr.

TROISIEME EDITION.

Elle se compose des mêmes éléments que la pre-
mière. Mais elle donne en plus 23 gravures de
modes coloriées a l'aquarelle, paraissant tous les
quinze jours, et cela toujours en dehors des gravures de
toilettes contenues dans la première édition.

prix de la troisième edition.

Déparlements (franco) : Trois mois, 5 fr. — Six mois,
10 fr. — L'année, 20 fr. — Paris (franco) : Trois mois,
4 fr. 50 — Six mois, 9 fr. — L'année, 18 fr.

QUATRIÈME EDITION (édition de luxe),

Elle contient les mêmes éléments que la première.
Mais chaque semaine, avec le journal,les abonnées de
tfette édition reçoivent une grande gravure coloriée à
l'aquarelle, soit, par an, 52 gravures coloriées,
avec la description de chaque gravure dans le corps du
journal,

prix de la quatrième édition.
Départements (franco)": Trois mois, 7 fr. — Six mois,

13 fr. 50 — L'année, 25 fr. — Paris 'franco) : Trois
mois, 6 fr. 75 — Six mois, 13 fr. — L'année, 24 fr.

LES PATRONS ILLUSTRES ( annexe à la Mode Illustrée).
14 feuilles séparées (en dehors des 12 feuilles qui accompagnent déjà la Mode illustrée) donnant les Patronsde GO à 70 nouveaux objets de vêtements divers.
prix uniforme (hépartements et Paris• franco : trois mois : I fr. — Six mois : 2 fr. — L'année : i fr.Ces Patrons ne se vendent pas séparément, et seront uniquement délivrés aux abonnées de la Mode illustréeavec leur journal.

Aucune feuille de Patrons ne sera vendue à part.
(Les abonnements peuvent partir du 1" de chaque mois).

de MM. Fjrmin didot frères,
se procurer une des,trois éditions

_
... .s patrons illustrés n'ont qu'à envoyer franco par la poste l'excédant duprix de l'édition qu'elles choisiront. Mais on ne saurait assez leur répéter qu il est de la plus grande impor ■tance qu'elles fassent parvenir chaque fois le numéro inscrit sur la bande de l'exemplaire où se trouve leuradresse. — Nous engageons même nos abonnées à en prendre note pour toutes les réclamations qu'ellespourraient avoir ànous faire. — Lorsqu'il y a lieu de faire une réclamation, soit pour un numéro non reçu, soitpour 1111 abonnement non servi, elle doit être toujours adressée au lieu où l'abonnement a été pris.

Rédaction. Administration et Abonnements, 50, rue .lacob, à Paris.
On s'abonne également chez tous les libraires de la France et de l'étranger.

, un
fera

36 ANNEES
d'un succès toujours croissant attestent les mer-
veilleuses vertus médicales de la GRAINE DE
MOUTARDE BRANCHE DE SANTÉ DE HOL-
LANDE de DIDIER. ' '

Les innombrables lettres de remercîmenls que nous recevons de foutes paris , prouvent que lecélébré D1 Iiooh n'a fait que rendre justice à cet admirable médicament populaire , quand il l'aappelé un remède BÉNI, UN MAGNIFIQUE PRÉSENT DU CIEL. — Nul traitement
n est pios simple, plus sûr, moins dispendieux , 3 à 4 kilos suffisent pour guérir radicalementles GASTRITES, les MALADIES DES INTESTINS Cl dll FOIE, les HEMORROÏDES, les RHUMATISMES, leS DAR-
TIIF.S, les CONSTIPATIONS HABITUELLES OPINIATRES, 1 ASTHME, l'ilYPOCONDIUK, leS VENTS, leS GLAIRES,les maux provoqués par les retours d'âge ou la puberté, Ions les vices morbides du sang etdes humeurs , etc., etc., affections contre lesquelles la graine de moutarde est chaque jourprescrite et recommandée par les plus hautes sommités médicales, i'ius de 200,000 cures,aulhenliquement constatées, justifient pleinenient la popularité universelle de la Grainei deMoutarde blanche, et nous dispensent de signaler plus longuement les titres de ce précieuxmèdiêament à la confiance publique.

AVIS TRÈS-S 11PORTANT.
Il faut bien se garder de confondre la Graine de saule de Hollande de Didier , qui est toujours pure , toujoursparfaitement mondée, avec les rébus du commerce , qui se composent de graines vieillies , échauffées , inertes oumême nuisibles. On trompe le public, en lui livrant ces dangereux produits ; on ne recule pas même devant la frau-de, qui consiste à les dire tirés de noire Maison. Pour prévenir celle déloyale concurrence , dont les tribunaux ontdéjà fait justice , s'assurer que chaque paquet porte le cachet ci-contre.
Dépôt à Saint-Etienne, chez MM. CHAI,ET , place Marengo ; CUMT , épicier , rue St-Jean ; — à Roanne , chezM. BONNEVAY , épicier; — à Monlbrison , chez M. CLAVELLOUX , épicier.

r MALADIES m: POITRINEGuéries à l'aide de l'IODOViETIlE du ÏV CIIAItTIUMJLI;
/• _ 7

Cette magnifique conquête médicale consiste dans
l'emploi de l'iode administré en hinalations; d'in-
nalalions; d'innombrables essais cliniques dansles hôpitaux civils et militaires de Paris , de nombreux et irré-cusables exemples de guérisons lui ont valu l'approbation et lessuffrages des deux plus célèbres Sociétés médicales de l'Europe,l'Académie impériale de Médecine de Paris et l'Académie royalede Bruxelles. Ces inhalations de vapeur d'iode s'opèrent au

moyen d'un très-simple et très-ingénieux appareil qui porphyri-se le puissant métalloïde , dont les molécules portées pur ( airinspiré, pénètrent au sein des poumons, et parviennent jus-
qu aux dernières vésicules pulmonaires ; le mal est ainsi dire
pansé comme pourrait l'être un mai externe.

Ce mécanise de l'appareil permet de doser exactement le:
quantités déterminée.') d'iode (pie le inuaidc doit aspirer à clia
que inhalation, selon son âge , sa force et son tempérament.On peut dire que. ces autant au mode d'administration qu'il iimaginé , qu'à la nature ()u médicament qu'il a choisi, que Mle docteur Ciiautroule doit ses succès éclatants.

CIGARETTES PECTORALES IODÉES
Du Dr Chartroule.

Employées pvcc le plus grand succès dans le traitement de'Asthmes, Catarrhes, Bronchites chroniques, Toux, Oppressionsetc., etc. Elles habituent aussi les malades aux inhalations iodi-• — ffuees de riodomclre.—Le llaeoii : 5 fr., 3 fr. 20 c. init ia iiosicL appareil lodomèlre du D' Chartroule , ses Cigarettes pectorales, son Sirop pectoral iodé, cl son Traité sur la nhtisie nulmonTirîse trouvent exclusivement à la Pharmacie rationnelle, rue du Faubourg-Poissonnière , 4, Paris. phtisie pulmonaireNiata. On n'pïripfltc nnn cnnlro un Imn An nn.in „i. —,i.. ,iî ^- i . ..t. '• '
Mile demande de l'a p

demi (Licoi); 2 fr.

se trouvent exclusivement a la fnarmacie rationnelle, rue du Faubourg-Poissonnière , 4, Paris.ISota. On n expédie que contre un bon de poste nu nom du directeur de la Plimnincic rnlionnclle, savoir •<",() r,.pareil—^7 fr. pour je Irnilr,— el o fr. pour i b.iqne-flacon do eiçniellrs.— Prix du^sir. ml ft;,M.,, p.. ,|j

Roanne. — Imprimerie Sauzon, un des gérants. Vu pour légalisation de la signature de l'imprimeur. — Le maire de la ville de Roanne , Signature de l'imprimeur,
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